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1
• L’évaluation environnementale (EE) est une démarche issue du droit 
communautaire ;

• Elle a pour objectif de :

– Fournir les éléments de connaissance environnementale à la base 
de l'élaboration du document d'urbanisme ;

– Exploiter ces données pour établir les choix d'aménagement ;

– Prévoir le suivi de la mise en œuvre du document ;

– Assurer une restitution argumentée des réflexions menées dans un 
souci de meilleure information possible du public ;

• Cette démarche implique notamment la consultation d’une autorité 
indépendante, soit pour avis, soit pour une décision « au cas par cas », 
actes qui sont des pièces du dossier d’enquête publique (EP).  

La démarche EE



3

2
• La liste des plans et programmes soumis à évaluation environnementale 
est contenue dans l’article R.122-17 du Code de l’environnement ;

– Il fixe les documents soumis obligatoirement à EE (SCoT, 
SRADDET, charte de PNR, etc..) →  54 plans ;

– Et ceux soumis à examen au cas par cas (Zonages 
d’assainissement, PPR, PSMV, etc..) → 13 plans ;

• Les documents d’urbanisme, qui y sont listés, dépendent toutefois d’un 
régime particulier prévu par le Code de l’urbanisme qui peut les faire 
passer d’un régime à l’autre en fonction des procédures qui y sont liées ;

– Ces évolutions sont relativement nombreuses depuis 2012 ...

Le déclenchement de la démarche
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Le déclenchement de la démarche

04/2014 → 07/2017

2
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● En-dehors des cas soumis obligatoirement à EE, il existe une procédure 
appelée « cas par cas » ;

● Objectif : déterminer, sur la base de quelques éléments, si le plan est 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement aux regards 
des critères communautaires (annexe II de la directive) ;

● L’AE a deux mois pour répondre : au-delà, obligation de réaliser une EE ; 

● Quand un examen au cas par cas est requis, la décision expresse doit 
être jointe au dossier d’EP (formalité substantielle) – ou le cas échéant, 
la preuve de la sollicitation de l’AE doit être apportée ;

● Attention, une EP commencée dans le délai de consultation de l’AE,
sans réponse expresse, entraîne systématiquement une annulation 
contentieuse ;

L’examen au cas par cas3
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● La décision au cas par cas, ou 
l’information relative à son 
absence dans les délais, est mise 
en ligne sur le site internet de la 
MRAe ;

L’examen au cas par cas3
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● L’avis de l’Autorité environnementale est un avis simple, signé par un 

des membres de la Mission régionale de l’autorité environnementale ;

● Les 3 principales qualités recherchées par l’AE dans un document sont :

➔ la cohérence
➔ la proportionnalité
➔ la pédagogie

● … le tout dans un projet de plan/programme évitant autant que possible 

les impacts directs ou indirects sur l’environnement ;

4 L’avis de l’Autorité environnementale 
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L’avis de l’Autorité environnementale4
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● Porte sur :

● La qualité de la restitution de la démarche d’évaluation 
environnementale (qualité des informations, de la présentation, 
intelligibilité pour le public) ;

● La manière dont le plan a pris en compte l’environnement ;

● Objectif : Donner un avis indépendant, pour éclairer le public, le CE et le 
porteur du plan ;

● Délais : L’AE a trois mois pour répondre : au-delà, l’AE est réputée n’avoir 
aucune observation à formuler ; 

● Procédure : Quand il est requis, l’avis doit être joint au dossier d’EP – 
ou le cas échéant, la preuve de la sollicitation de l’AE doit être 
apportée ;

L’avis de l’Autorité environnementale4
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● N’est pas :

● Un contrôle de légalité ;

● Un jugement sur l’opportunité des choix faits par le plan-
programme ;

● Conclusif, il contient des recommandations mais pas de caractère 
« favorable » ou « défavorable » ;

L’avis de l’Autorité environnementale4
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Le support de restitution de la démarche5
• Mener une démarche d’EE dans le cadre d’un PP implique de 
restituer la manière dont ce processus a été déployé ;

• Pour les PP/CE cela est compris dans un document spécifique : 
le Rapport environnemental dont le contenu est prévu par le 
code de l’environnement ;

• Pour les DU, il n’existe pas de rapport environnemental mais 
cela intègre le rapport de présentation, dont le contenu est 
précisé, dans le cadre d’un DU avec EE ;

• Le caractère itératif de la démarche (interrogation des choix, 
adaptation du projet) doit se retrouver au sein du rapport de 
présentation ;
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Restitution de la démarche : cas des DU6
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Restitution de la démarche : cas des DU

Le code de l’urbanisme (R.151-3) prévoit que le rapport de présentation 
« Évaluation Environnementale » comprend :
      
1. Une description de l’articulation avec les documents supra-
territoriaux

2. Une analyse de l’état initial de l’environnement
        
3. Un diagnostic socio-économique

4. Une partie relative à la justification des choix

5. Une analyse des incidences sur Natura 2000

6. Des indicateurs permettant le suivi de la mise en œuvre du plan

7. Un résumé non technique et une description de la manière de 
l’évaluation environnementale a été menée

 

6
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Le rapport de présentation EE comprend
      

1. Une description de l’articulation avec les documents supra-
territoriaux 

● Exposé des modalités de conformité, compatibilité ou de 
prise en compte des documents de référence

● Cas particulier : SCoT « ALUR » intégrateurs
● Cas particulier : documents approuvés après 

l’approbation des SCoT 

6 Restitution de la démarche : cas des DU
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Restitution de la démarche3



18

Le rapport de présentation EE comprend (suite)
      

2. Une analyse de l’État Initial de l’Environnement (EIE)

         Environnement au sens large : 
● Agriculture, 
● Risques, 
● Santé,
● Biodiversité, 
● Capacité d’accueil du territoire
● Cadre de vie / Patrimoine / Paysages…

3. Un diagnostic socio-économique

● Population
● Équipements publics
● Transports
● Économie et emploi

6
Enjeux 

spatialisés et 
hiérarchisés

Restitution de la démarche : cas des DU



19



20



21



22

Superposition 
du projet pour 
l'analyse des 
incidences
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Le rapport de présentation EE comprend (suite)

         

4. Une partie relative à la justification des choix

● Zoom(s) sur les secteurs ouverts à l’urbanisation 
(surface, localisation…)

● Explications sur les choix de zonage
● Explications sur le règlement écrit (attention à la 

cohérence des règles avec les orientations affichées)
● Explications relatives à la mobilisation des outils 

existants, notamment pour les PLU intercommunaux

                                                   

6
2. Analyse de l’état initial de l’environnement

3. Diagnostic

Restitution de la démarche : cas des DU
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Le rapport de présentation EE comprend (suite)
      
5. Une analyse des incidences sur Natura 2000

6. Des indicateurs permettant le suivi de la mise en œuvre

7. Un résumé non technique et une description de la manière de 
l’évaluation environnementale a été menée

● Le résumé non technique est celui de tout le document : 
pièce a priori importante pour EP ;

● Le résumé doit être relativement court, illustré et lisible ;

● L’indication des périodes d’inventaires/visites de terrain 
est importante pour comprendre la pertinence des 
données environnementales ;

6 Restitution de la démarche : cas des DU
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Rapprochement entre EE du DU et urbanisme opérationnel

● Le rapport de présentation du PLU peut dorénavant contenir l'EI 
d'une création de ZAC et 

● L'approbation du PLU pourra valoir création de la ZAC ;

● L'examen de l'ensemble par l'AE est réalisé par le biais d'une 

« procédure commune » ;

● Cette procédure fait partie d'un binôme créé par  décret d'avril 2017 

et prévoyant les procédures communes et coordonnées, dans un 

souci de « simplification » ;

7 Évolutions récentes et à venir
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Mise en cohérence avec la directive européenne

● Le Conseil d’État a annulé différents dispositions liées à l’AE, afin de 

renforcer son indépendance et d’adapter son action aux différentes 

procédures ;

● 2 projets de décrets sont en cours d’étude, 1 pour les plans et 

programmes, 1 pour les projets ;

● Ils « devraient » être publiés en 2020 ;

7 Évolutions récentes et à venir
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● Les principaux changements pour les plans et programmes :

● Tous les PLU seront soumis à EE ;

● Disparition de l’examen au cas par cas, remplacé par une 
procédure d’avis ad hoc ;

● Silence de l’AE pendant deux mois équivaut à absence 
d’observation sur cette nouvelle procédure ;

7 Évolutions récentes et à venir
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Pas d’EE

FavorableDéfavorable

Évaluation 
environnementale 

Rect. Erreur matérielle 
ou réduction U.AU

Autres cas

Modifications
et autres mises 
en compatibilité

Avis conforme

Pas d’EE
Évaluation 

environnementale 

Évaluation 
environnementale 

Auto-évaluation

Élaboration
Révision

Mise en compatibilité 
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ou procédure intégrée
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Merci de votre attention 
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